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RAPPORT SUR LES IMPACTS SANITAIRES DU BRUIT GENERE PAR LES EOLIENNES : « AUCUNE 
DONNEE SANITAIRE DISPONIBLE NE PERMET D’OBSERVER DES EFFETS LIES A L’EXPOSITION AUX 

BASSES FREQUENCES ET AUX INFRASONS GENERES PAR CES MACHINES. » 

 

L’AFSSET, Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail, vient de publier 
son rapport, commandé par le Ministère en charge de la santé et de l’environnement sur les 
conséquences que le bruit des éoliennes pourrait avoir sur les riverains des parcs éoliens. 

Pour mener son travail, l’AFSSET a, notamment, consulté par questionnaire les DDASS (Directions 
Départementales Des Affaires Sanitaires et Sociales) des départements concernés par l’implantation de 
parcs éolien, pour identifier l’objet et la nature des plaintes recensées. Il apparaît que « les émissions 
sonores des éoliennes ne génèrent pas de conséquences sanitaires directes sur l’appareil auditif. »  

 

Le groupe de travail recommande de ne pas imposer une distance d’espacement unique entre parcs 
éoliens et habitations riveraines. Il préconise plutôt d’utiliser les modélisations actuelles, suffisamment 
précises pour évaluer, au cas par cas, lors des études d’impact, la distance d’implantation adéquate 
permettant de ne pas générer de nuisance sonore pour les riverains.  

En outre, cette étude rappelle que « la France dispose d’une des réglementations les plus protectrices 
pour les riverains». 

 

Les professionnels de la filière éolienne sont heureux de constater que les conclusions du rapport 
confortent les bonnes pratiques mises en œuvre par les porteurs de projets de parcs, qui font 
systématiquement appel à des cabinets acousticiens indépendants, pour intégrer les éoliennes à leur 
environnement avec le plus grand soin. 

 

Pour consulter le rapport de l’AFSSET : http://www.afsse.fr/ 

Le Syndicat des énergies renouvelables est l’organisation professionnelle qui regroupe les industriels de l’ensemble 
des filières énergies renouvelables : biomasse, bois, biocarburants, éolien (France Energie Eolienne), géothermie, 
hydraulique, solaire thermique et photovoltaïque. 
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